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REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 DE LA FORET LE ROI 
Synthèse des avis formulés par les personnes associées  

 
Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, le projet de plan local d’urbanisme arrêté a été transmis aux personnes publiques associées pour avis.  

Les observations formulées ont porté principalement sur la consommation d’espace, la gestion de l’eau, les mobilités et les modalités de mise en œuvre des orientations d’aménagement et de 

programmation. 

Dans leur majorité, les avis émis sont favorables, certains étant assortis de réserves et/ou de recommandations.  

La commune a tenu compte de ces observations en apportant des ajustements au rapport de présentation, au Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), aux orientations 

d’aménagement et de programmation (OAP), au plan de zonage, au règlement écrit mais aussi aux servitudes, lorsque cela s’est avéré nécessaire. Les avis émis et la manière dont ils ont été pris 

en compte figurent en annexe du présent dossier et sont présentés en fonction des pièces composant le dossier de PLU. 

RAPPORT DE PRESENTATION Personne associée Ajustements  
de la commune 

Urbanisme et gestion de l’espace : 
- Compléter le bilan de consommation d’ENAF. 
- Justifier les emplacements réservés, notamment l’aire de stationnement en zone agricole. 
- Distinguer clairement les secteurs de densification et d’extension dans l’analyse foncière. 
- Préciser les consommations d’ENAF liées aux secteurs identifiés comme agricoles au MOS 2021. 
Logement et programmation : 
- Corriger l’étude des dents creuses jugée erronée. 
Documents réglementaires et présentation : 
- Harmoniser les légendes entre le rapport de présentation et le règlement graphique. 
- Corriger les incohérences de zonage dans les OAP (Ua vs Ub). 
- Mentionner la stratégie économique de la CCDH dans le rapport de présentation. 
- Mettre à jour les chiffres du parc de logements (INSEE 2022). 
Mobilité et stationnement : 
- Proposer des solutions au stationnement désordonné près du terrain de sport et de l’école. 
- Réaliser une étude de stationnement pour justifier l’aire de stationnement en zone agricole. 

Etat (DDT/ CDPENAF) 
 

Éléments pris en compte dans la 
mesure des sources exploitables  
 
Les densités proposées font suite à des 
études capacitaires développées lors de 
études et sont fondées sur une faisabilité 
territoriale, technique et paysagère. Le 
bourg conserve une typologie rurale, à 
morphologie villageoise, et la 
municipalité s’attache à préserver en ce 
sens la trame et la silhouette du contexte 
existant 

 
 
Solution de stationnement explicitée  

Application de la doctrine régionale SDRIF : 
- Intégrer dans le PLU les dispositions de la doctrine régionale sur la préservation du réseau stratégique 
aérien. 
- Créer des secteurs dédiés aux couloirs de passage des lignes stratégiques. 
- Interdire de nouvelles constructions ou d’aires d’accueil des gens du voyage sous les lignes. 
- Travaux autorisés uniquement s’ils garantissent l’intégrité des lignes et ne dépassent pas 8m de 
hauteur. 

Réseau Transport de 
l’Electricité (RTE) 

Éléments totalement pris en 
compte et ajustés  

Déplacements : 
- Mettre à jour la numérotation de la ligne 91-07 (rapport p.76). 
- Supprimer toute mention du portail de covoiturage www.covoiturage.essonne.fr (n’existe plus). 
- Localiser les arrêts de bus dans les cartographies des OAP. 
Continuités écologiques et biodiversité : 
- Présenter les continuités écologiques du SRCE dans le PADD. 

Conseil 
Départemental 

Éléments pris en compte et ajustés 
exception faite de l’étude ABC pour 
identification continuités écologiques 
locales qui semble disproportionnée au 
regard des enjeux territoriaux du plan 
local d’urbanisme et du contexte 
territorial de la commune 
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- Ajouter un paragraphe sur la faune et la flore dans le rapport de présentation. 
- Utiliser les bases INPN et CBNBP (Lobelia) pour enrichir les données. 
- Réaliser une étude ABC pour identifier les continuités écologiques locales. 
Végétalisation et essences locales : 
- Recommander des essences locales pour les haies et talus. 
- S’appuyer sur le guide « Plantons local en Île-de-France ». 
- Encourager les plantations certifiées « Label végétal local ». 
Espaces naturels sensibles (ENS) 
- Retirer les cartes de recensement ENS (obsolètes). 
- Mentionner que toute zone N du PLU est éligible aux aides ENS. 
- Possibilité d’instaurer une zone de préemption ENS (ZP ENS) en collaboration avec le Département. 
- Encourager la création de jardins naturels sensibles sur le territoire communal. 
Permis de végétaliser 
- Proposer aux particuliers un permis de végétaliser les espaces publics. 
- Se rapprocher du Conservatoire départemental des ENS pour accompagnement. 
Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 
- Intégrer la cartographie PDIPR au PLU. 
- Envisager une révision du PDIPR pour renforcer la protection des chemins ruraux. 
Eau potable : 
- Préciser que le service est assuré par le Syndicat des Eaux Ouest-Essonne. 
- Mentionner le captage de Longvilliers et l’unité de Dourdan. 
- Corriger l’information sur le forage BSS0000TXBJ (non utilisé). 
Assainissement : 
- Préciser la conformité des installations. 
- Mentionner les secteurs non desservis (3 habitats + stade communal). 
- Annexer les zonages eaux usées et eaux pluviales au PLU (exigence réglementaire). 
- Mettre à jour la notice d’assainissement (actuellement de 2012). 
Gestion des eaux pluviales : 
- Intégrer la gestion à la parcelle dans le règlement. 
- Respecter le débit de fuite fixé à 5 l/s/ha. 
- Encourager la déconnexion entre réseaux eaux pluviales et eaux usées. 
Déchets ; 
- Proposer une analyse de la gestion locale des déchets. 
- Préciser les traitements hors déchetteries. 
- Présenter les ratios kg/habitant/an par type de déchet. 
- Comparer avec la moyenne nationale. 
- Intégrer les données du PRPGD (Plan régional). 
- Mentionner la stratégie locale ou intercommunale en matière de déchets. 
Énergies renouvelables : 
- Compléter le diagnostic avec un bilan énergétique local croisé (consommation vs production). 
- Intégrer la planification des installations éoliennes, géothermiques, biomasse. 
- Mentionner les quartiers à énergie positive. 
- Identifier les zones favorables ou interdites pour les ENR, notamment en zones naturelles. 
Mobilité électrique : 
- Recenser les infrastructures de recharge (IRVE). 
- Analyser la part de véhicules électriques. 
- Évaluer la capacité du réseau électrique local. 
- Intégrer des prescriptions sur les IRVE dans les OAP et le règlement du PLU. 
- Prévoir des obligations de pré-équipement des parkings. 
Lutte contre l’artificialisation des sols : 
- Intégrer les recommandations du Département sur la sobriété foncière. 
- Utiliser les fiches sur les sols et le patrimoine naturel. 

 
 
 
 
 
 
Éléments pris en compte et 
ajustés sur les principes de 
végétalisation, les ENS 
 
 
 
 
 
 
 
 
Éléments pris en compte et 
ajustés sur les thèmes de la 
gestion de l’eau potable, 
l’assainissement, la gestion des 
eaux pluviales, les déchets, les 
ENR, la lutte contre 
l’artificialisation des sols 
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Assainissement : 
- Annexer les documents réglementaires : Intégrer au PLU le règlement d’assainissement collectif 
et non collectif du Syndicat (Annexes 1 et 2) ainsi que le plan des réseaux d’assainissement (Annexe 
3). 
- Mettre à jour les données sur les stations d’épuration : Le PLU ne prend pas en compte la reconstruction 
des deux stations en 2023 (Chemin Creux et Mare aux Loups), avec leurs nouvelles capacités 
et caractéristiques. 
- Garantir l’intervention sur les ouvrages : Le classement des parcelles en zone Ne doit permettre 
les travaux nécessaires pour éviter toute pollution. 
Eaux pluviales : 
- Respecter le principe du “zéro rejet” : Les eaux pluviales doivent être infiltrées à la parcelle pour 
tous les événements jusqu’à une occurrence de 20 ans. Aucun rejet dans le réseau unitaire ne doit 
être autorisé sauf dérogation exceptionnelle. 
Trame verte et bleue : 
- Utiliser le schéma directeur du Syndicat : Intégrer les corridors identifiés dans le rapport de présentation 
et les OAP. 
- Restaurer les milieux ouverts : Créer des prairies de fauche, pâtures extensives, friches… pour 
compenser la dégradation de la sous-trame herbacée. 
- Maintenir la biodiversité : limiter l’imperméabilisation, replanter les arbres supprimés, prévoir 
des passages pour la petite faune, réduire la pollution lumineuse, créer des points d’eau 
- Confirmer la présence de mares : Deux mares potentielles ont été identifiées, à vérifier pour protection 
éventuelle. 
Espèces protégées : 
- Réviser la liste des espèces : Corriger les erreurs, supprimer les espèces non protégées ou non observées, 
et inclure celles réellement présentes (ex. orvet fragile). 
- Utiliser les références juridiques nationales : Intégrer les arrêtés officiels listant les espèces protégées 
en France et en Île-de-France. 
Hydraulique : 
- Intégrer les données du PAPI Orge-Yvette : Utiliser la carte des zones à risque de ruissellement 
agricole (Annexe 6). 

Syndicat de l'Orge Éléments pris en compte et 
corrections apportées 

Urbanisme et sobriété foncière : 
- Prioriser l’intensification du tissu urbain existant et limiter les extensions urbaines. 
- Mobiliser les dents creuses et emprises mutables pour les projets d’aménagement. 
- Veiller à ce que les mutations de bâtis agricoles ne fragilisent pas les exploitations. 
- Corriger les incohérences dans les données de consommation d’espaces agricoles et naturels entre 
les différents documents du PLU. 
Logement et densité : 
- Fixer une densité minimale de 20 logements/ha pour les projets en extension (le projet actuel est 
à 16 logements/ha). 
- Définir une programmation précise pour diversifier les formes urbaines (ex. habitat groupé). 
- Intégrer une offre de logements adaptés au vieillissement de la population. 
- Veiller à la cohérence entre les objectifs de croissance démographique et les rythmes observés. 
Environnement et paysage : 
- Préserver les grandes unités paysagères : plateau de la Beauce, vallées sèches, trame verte et 
bleue. 
- Renforcer la trame verte dans les tissus urbanisés (végétalisation, essences locales, continuité écologique). 
- Développer la trame noire en agissant sur l’éclairage public. 
- Protéger le patrimoine bâti (église, château, murs en pierre) et assurer la cohérence architecturale 
des nouvelles constructions. 
- Améliorer la gestion des eaux pluviales (zones humides, noues, revêtements perméables). 
Agriculture et économie locale : 
- Maintenir l’activité agricole et préserver les espaces agricoles. 

Conseil Régional 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Considérations prises en compte 
et intégrées dans le projet 
 
Le projet de révision de PLU porte 
strictement sur l’optimisation des 
parcelles encore libres de toute 
occupation située au sein de l’enveloppe 
urbaine (dites dents creuses) et sur la 
réappropriation de parcelles considérées 
en friche. (terrain anciennement 
industriel donnant sur la rue de la 
Fiancée) 
 
 
 
 
 
A l’échelle de la commune et plus 
spécifiquement du bourg, une mixité 
d’usage de l’espace public est attendu. 
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- Autoriser la diversification des exploitations (vente directe, hébergement à la ferme). 
- Encadrer la mutation des bâtis agricoles pour éviter de compromettre la viabilité des exploitations. 
- Pérenniser les activités artisanales en centre-bourg via une zone dédiée (Ux). 
Mobilité et accessibilité : 
- Encourager les mobilités douces avec des itinéraires sécurisés pour piétons et cyclistes. 
- Fixer des objectifs pour les stationnements et services dédiés aux vélos, notamment près du stade 
et de l’école. 
- Réfléchir à des solutions de covoiturage pour réduire la dépendance à la voiture individuelle. 

Qualité de l’air et mobilités : 
- Préciser la source des données sur la qualité de l’air. 
- Renforcer le réseau de mobilités douces (pistes cyclables, cheminements piétons). 
- Intégrer des indicateurs de suivi sur l’accessibilité et la sécurité des voiries pour les PMR. 
Santé publique et urbanisme : 
- Intégrer les enjeux sanitaires dans les projets d’aménagement via le guide ISadOrA de l’EHESP. 
- Consulter la fiche commune de l’ORS pour compléter l’état initial du PLU. 
- Tenir compte des profils sociaux et sanitaires de la population (personnes âgées, enfants, précaires, 
isolées). 
- Proposer des indicateurs de suivi liés à la santé (eau, bruit, air, sol) dans le PLU. 
Eau potable et gestion de la ressource : 
- Préciser le rendement actuel du réseau d’eau potable. 
- Intégrer des mesures d’économie d’eau : inspection, recherche de fuites, sensibilisation des abonnés. 
Sols et friches industrielles : 
- Évaluer la compatibilité des sols avec les projets d’aménagement (notamment sur la friche Hardelet). 
- Rappeler dans le règlement l’obligation d’évaluation des sols pour tout projet. 
- Harmoniser les données entre le rapport de présentation et l’évaluation environnementale 
concernant les capacités de construction. 
Qualité de l’air et mobilités : 
- Préciser la source des données sur la qualité de l’air. 
- Renforcer le réseau de mobilités douces (pistes cyclables, cheminements piétons). 
- Intégrer des indicateurs de suivi sur l’accessibilité et la sécurité des voiries pour les PMR. 
Espaces verts et végétalisation : 
- Sélectionner des espèces végétales à faible potentiel allergisant, surtout près des écoles. 
- Mentionner l’arrêté préfectoral sur la destruction obligatoire de l’ambroisie. 
- Sensibiliser via un pollinarium sentinelle (APSF). 
- Utiliser l’outil Sesame du Cerema pour analyser les services écosystémiques attendus. 
Changement climatique et îlots de chaleur : 
- Améliorer la performance énergétique des bâtiments (isolation, ventilation, albédo). 
- Végétaliser les toitures plates pour limiter les îlots de chaleur. 
- Créer des îlots de fraîcheur dans les projets d’aménagement. 
- S’appuyer sur les ressources de l’Agence Parisienne du Climat via Adaptaville. 
Environnement sonore : 
- Identifier et préserver les zones calmes dans le PLU. 
- Se référer aux seuils de l’OMS pour la qualité sonore (55 dB(A) jour, 30 dB(A) nuit). 
- Intégrer des indicateurs de suivi sur l’exposition au bruit. 
Lutte antivectorielle (moustique tigre) : 
- Intégrer le risque de stagnation d’eau dans les phases chantier (inspection des bâches, bennes…). 
- Intégrer ce risque dans le règlement du PLU. 
- Gérer les espaces verts pour limiter les zones de repos des moustiques adultes. 

Etat (Agence Régionale de 

la Santé) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Éléments partiellement pris en 
compte dans le document 
approuvé car considérés comme 
des recommandations 
 
 
 
 
Certaines demandes ne donnent pas lieu 
à des compléments car semblent 
disproportionnées au regard des enjeux 
territoriaux du plan local d’urbanisme et 
du contexte territorial de la commune 
(qualité de l’air, évaluation des sols, 
environnement sonore, lutte 
antivectorielle).) 
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PADD Personne associée Ajustements  
de la commune 

 

- Intégrer des objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace dans le PADD. 
- Développer la thématique « équipement » dans le PADD. 

Etat (DDT) 
 

Éléments pris en compte et 
ajustés dans le document 
approuvé 

OAP Personne associée Ajustements  
de la commune 

- Préciser la localisation, typologie et stationnement des logements dans les OAP. 
- Harmoniser le nombre de logements entre les schémas et les textes des OAP. 
- Densifier l’OAP des Hardelet selon les objectifs du SDRIF-E. 
- Intégrer un échéancier d’ouverture à l’urbanisation dans les OAP. 
- Quantifier la production de logements dans l’OAP sur la mutation des bâtiments agricoles. 
Documents réglementaires et présentation : 
- Corriger les incohérences de zonage dans les OAP (Ua vs Ub). 

Etat (DDT/ CDPENAF) 
 

Éléments pris en compte et 
ajustés 
 
La densité des OAP est ajustée  au mieux; 
étant précisé qu’il est complexe de 
proposer une temporalité qui ne dépend 
que d’acteurs privés 

- OAP rue de la Fiancée : La gestion des eaux pluviales ne doit pas être une compensation mais une 
obligation dès la conception, avec des solutions végétalisées ou perméables. 
- OAP rue du Château : Envisager la déconnexion du bâtiment existant du réseau d’eaux pluviales. 

Syndicat de l'Orge Éléments pris en compte et 
complétés dans le document 
approuvé 

ZONAGE Personne associée  Ajustements  
de la commune 

 

- Documents réglementaires et présentation : 
- Harmoniser les légendes entre le rapport de présentation et le règlement graphique. 
- Corriger les incohérences de zonage dans les OAP (Ua vs Ub). 

Etat (DDT) 
 

Corrections apportées 

 - Incompatibilité avec les Espaces boisés classés (EBC) : les lignes HT/THT ne doivent pas être situées 
dans des EBC. Il faut déclasser l’EBC sous les lignes : 
- 30 m de part et d’autre des lignes 225 kV 
- 40 m de part et d’autre des lignes 400 kV 
- Représentation claire des axes des lignes sur les documents graphiques, avec surlignage sans ambiguïté. 

Réseau Transport de 
l’Electricité (RTE) 

Éléments pris en compte et 
ajoutés dans le document 
approuvé 

Hydraulique : 
- Rendre visible la zone inondable : Elle doit apparaître sur les plans de zonage et de servitudes du PLU. 

Syndicat de l'Orge Éléments pris en compte et 
ajoutés dans le document 
approuvé 

RÈGLEMENT                                                                                                                                                   Personne associée         Ajustements de la commune 
- Revoir les autorisations de constructions en zone agricole qui ne relèvent pas de l’exploitation 
agricole (ex. locaux publics). 

Conseil Régional 
 

Corrections et compléments 
apportés 

- Réglementer le stationnement dans les zones N, Ne et A. 
- Préciser l’emprise au sol des constructions en m². 
- Adapter les règles d’emprise au sol en zones naturelles et agricoles pour les grandes unités foncières. 
Énergie et équipements : 
- Modifier la clause sur la végétalisation des toitures plates pour permettre les panneaux solaires. 
- Limiter l’obligation d’encastrement des panneaux solaires aux pans visibles depuis l’espace public. 
- Préciser le statut des ouvrages RTE comme équipements d’intérêt collectif dans le règlement. 

Etat (DDT/ CDPENAF) 
 

Corrections et compléments 
apportés 

a. Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 
- Mentionner que les ouvrages de transport d’électricité sont des « équipements d’intérêt collectif 
et services publics » (article R.151-27 du Code de l’urbanisme). 
- Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages doivent être autorisés pour des 
raisons fonctionnelles ou techniques. 
b. Hauteur des constructions 

Réseau Transport de 
l’Electricité (RTE) 

Corrections et compléments 
apportés 
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- Préciser que la hauteur n’est pas réglementée pour les ouvrages nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif. 
c. Prospect et implantation 
- Les règles de prospect et d’implantation ne s’appliquent pas aux lignes HTB (≥ 50 kV) figurant 
dans les documents graphiques et la liste des servitudes. 
d. Exhaussement et affouillement de sol 
- Autoriser ces opérations pour les constructions nécessaires au fonctionnement des services publics. 
Procédures à respecter : 
- Contacter RTE pour toute demande de coupe ou abattage d’arbres et toute demande d’autorisation 
d’urbanisme dans un rayon de 100 m autour des lignes. 
- Respecter les procédures DT/DICT via le guichet unique : http://www.reseaux-et-canalisations. 
gouv.fr 

- Modifier le règlement du PLU : Introduire explicitement la notion de “zéro rejet” dans les articles 
relatifs aux eaux pluviales. 

Syndicat de l'Orge 
 

Corrections et compléments 
apportés 

SERVITUDES 
Personne associée           Ajustements de la commune 

- Déclasser les Espaces boisés classés (EBC) sous les lignes électriques 225kV et 400kV. 
- Intégrer les servitudes d’utilité publique (SUP) T7 et 14 dans les annexes du PLU. 
- Mentionner les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux RTE dans les SUP. 
- Mettre à jour les cartes de risques liés aux argiles et citer le guide 2021 du ministère. 

Etat (DDT/ CDPENAF) 
 

Corrections et compléments 
apportés 

- Annexer au PLU les SUP (servitudes 14) liées aux ouvrages électriques pour les rendre opposables 
aux autorisations d’urbanisme. 
- Corriger la liste des servitudes dans l’annexe du PLU avec les dénominations exactes des lignes et 
leurs tensions. 
- Mentionner le Groupe Maintenance Réseaux SUD OUEST comme interlocuteur pour les opérations 
de maintenance. 

Réseau Transport de 
l’Electricité (RTE) 

Corrections et compléments 
apportés 

 



N°MRAe APPIF-2025-101
du 15/10/2025

Note d’information relative à l’absence 
d’observation  de la Mission régionale d’Autorité 

environnementale d’Île-de-France sur le projet de 
PLU de La Forêt-le-Roi à l’occasion de sa révision 

(91)



***

La Mission régionale de l’autorité environnementale (MRAe) a été saisie le 16 juillet 2025 par la commune de
La Forêt-le-Roi (91) pour avis sur son projet de PLU, dans le cadre de sa révision.

Conformément à l’article R. 104-25 du code de l’urbanisme, aucun avis de l’Autorité environnementale n’ayant
été formellement produit dans le délai de trois mois, la demande donne lieu à une note d’information relative
à l’absence d’observation sur le dossier.

Cette absence d'avis résulte de la nécessité, pour l'Autorité environnementale, de prioriser l'examen des dos-
siers au regard des moyens dont elle dispose et ne traduit pas une absence potentielle d'enjeux environne -
mentaux.

Cette information est à porter à la connaissance du public dans le cadre de la consultation prévue par le code
de l’urbanisme. Elle fait l’objet par ailleurs d’une parution sur le site internet de la MRAe.

Délibéré en séance le 15/10/2025
Siégeaient : 

Isabelle BACHELIER-VELLA, Florence BRILLAUD-CLAVERANNE, Guillaume CHOISY, président par intérim,
Stéphan COMBES, Philippe GRALL, Antoine GREZAUD, Jacques REGAD et Tony RENUCCI

                      
     

Île-de-France

Note d’information relative à l’absence d’observation, en date du 15 octobre 2025












































































































































